
 

13, Rue Trigance, 13 002 MARSEILLE 

Téléphone : +33 (0)4.91 14 05 80 

Mail : formation@petanque.fr 

N° Siret : 341 830 826 00036  APE : 926C 

 

 
FÉDÉRATION FRANÇAISE 

DE PÉTANQUE ET DE JEU PROVENÇAL 

CENTRE NATIONAL DE FORMATION 
 

 

 

 

 

 
FORMATION AU 

 
BREVET FEDERAL 2° DEGRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document a été rédigé par les membres de la Direction Technique Nationale de la  

Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal. 

 
 
 
 

  

mailto:formation@petanque.fr


 

2 

 

 
 

Le Centre National de Formation de la FFPJP 

 
Le Centre National de Formation est l’émanation de la Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal 
(F.F.P.J.P.) association à but non lucratif agréée par le Ministère chargé des Sports. 
Son siège social est situé 13 rue Trigance 13002 MARSEILLE. 
 
Déclaration d’activité auprès de la D.R.T.E.F.P. région P.A.C.A enregistrée sous le n° 93131283213, en qualité de 
prestataire de formation conformément à l’article R. 921-5 du Code du travail.  
 
Son objet est de dispenser des formations professionnalisantes/qualifiantes et non professionnalisantes/non 
qualifiantes à destination des salariés, bénévoles (dirigeants, éducateurs, arbitres, etc.) licenciés ou non à la 
F.F.P.J.P. ainsi qu’aux joueurs licenciés à la F.F.P.J.P. 
 
 

Le BREVET FEDERAL 2° DEGRE 

 
Prérogatives : 
Ce diplôme permet l’enseignement, l’animation et l’encadrement de l'activité pétanque ou l’entraînement de ses 
pratiquants.  
 

L'entraineur BF2 prend en charge des séances de perfectionnement, propose un modèle sportif pour son club, son 
comité. Il manage une ou des équipes. 
 
 

Public concerné 

 
La formation s’adresse aux personnes titulaires du brevet fédéral éducateur 1° degré, obtenu par la voie de la 
formation, de la validation des acquis de l’expérience ou par équivalence. 
 
 

Condition d’entrée en formation 

 

 Avoir 18 ans 

 Être licencié à la FFPJP 

 Être titulaire du Brevet fédéral 1° degré ou équivalence 

 Être titulaire du PSC (Premier Secours citoyen) ou diplôme équivalent 

 Fournir un extrait du casier judiciaire numéro 3 vierge de moins de 3 mois 

 Justifier d’une réelle motivation pour l’animation, l’encadrement et l’enseignement 

 

Tarifs et modalités de financement 

 
Frais pédagogiques :  
Les frais d’inscription et pédagogique à l’ordre du Centre National de Formation F.F.P.J.P. sont de : 

• 180 € en formation initiale 

• 90€ en recyclage 
 
Frais annexes : 
Les frais de restauration, hébergement et déplacement ne sont pas pris en charge par le centre national de 
formation. 



 

3 

 

 

 

Calendrier et volume horaire 

 
21 heures de formation sur trois jours.  
Calendrier : à consulter dans la rubrique « calendrier des formations » du site internet de la FFPJP. 

 

Programme de la formation 

 
 
Les compétences visées sont : 
 

 Connaître et maîtriser les stratégies en pétanque sportive  
 Evaluer les joueurs et leurs performances 
 Construire, mener et organiser un ensemble de séances d’entrainement 
 Manager, coacher une ou des équipes en compétition 
 Connaitre et s’approprier le projet politique fédéral 

 
Référentiel : 
 
 

Être capable de concevoir, encadrer et évaluer des séances  

Être capable de concevoir des séances, un cycle d’entrainement en prenant en compte l’évaluation et 
les besoins des compétiteurs 

Être capable d'encadrer et animer des séances d'entrainement à destination de compétiteurs 

 

Être capable de s'impliquer et de coopérer au sein d'une structure fédérale  

Être capable de concevoir et développer un projet d’action et/ou de développement territorial en lien 
avec le projet fédéral. 

 

Être capable de maitriser les stratégies de jeu afin de proposer un accompagnement tactique à son 
joueur ou son équipe 

Être capable d'analyser une situation de jeu et d'élaborer une stratégie adaptée 

Être capable d'utiliser le coaching de joueur en compétition 

Être capable de manager et accompagner un ou des compétiteur(s) 

Être capable de mettre en place une politique de détection 

 

Être capable d'évaluer les joueurs et leurs performances : de la notation à l’analyse de la 
performance 

Être capable d'analyser les capacités des compétiteurs, leurs points forts et leurs points faibles 
(stratégie, technique, mental) 

Être capable de maitriser la notation et son analyse  
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Certification 

 
 
Descriptif des évaluations : 
 

 1ere épreuve: épreuve pédagogique : (durée 40 minutes) 
 
Création d’un dossier présentant 3 séances sur un sujet préalablement choisi par le candidat (une compétence du 
livret) : Le candidat doit présenter une partie de son cycle d’entrainement sur le terrain en 30 min + entretien de 
10 min avec le jury   

 
Au préalable, les stagiaires reçoivent 1 mois avant la formation trois propositions de sujet. Ils en choisissent un et 
rédige un cycle d’entrainement (trois séances d’entrainement). Les sujets proposés sont ceux étudiés en formation. 
 
 

 2éme  épreuve : Analyse d’une situation de jeu : stratégie (durée 40 minutes) 
 
Le candidat tire une question portant sur l’analyse d’une situation de jeu. 

 
- Dans un premier temps, il dispose de 20 minutes pour découvrir la situation, l’analyser, la mettre en place 

sur le terrain. Il se prépare à répondre aux questions orales posées par le jury. 
 

- Dans un deuxième temps, 15 minutes, il répond aux questions. Elles portent sur le ou les choix de solutions 
que propose le candidat à la situation, sur la Justification de ses choix et sur ses connaissances tactiques 
générales.  
 

- Dans un troisième temps le candidat met en application sa proposition et commente ses actions. - durée 5 
minutes -  

 
L'évaluation de cette épreuve ne porte pas directement sur le résultat mais sur la cohérence des actions et la 
manière de les effectuer par rapport au choix. Il n’y a pas de public, le candidat explique ses choix, joue la situation 
et comment ses propres actions. 
 
Modalités pour les candidats ayant échoués aux épreuves : 
Le candidat devra se présenter au rattrapage pour les épreuves sur lesquelles il a échoué. 
 
 

Recyclage 

 
Un recyclage du diplôme est obligatoire tous les 5 ans. 
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Inscription 

 
Le candidat doit compléter un dossier d’inscription accompagné des pièces justificatives demandées avant la date 
indiquée sur le formulaire d’inscription. 
 

Site de formation 

 
Les sites de formations sont indiqués sur le formulaire d’inscription. 
 

Contacts 

 
Centre National de formation de la Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal (FFPJP) 
13 Rue Trigance – 13002 MARSEILLE 
 
Assistante administrative : Aurélie RIOU 
Tél : 04 91 14 05 80- formation@petanque.fr 

 

Responsable pédagogique : William ROUX 
Ligne directe : 04 91 14 05 81 – 06 19 84 14 01- william.roux@petanque.fr  
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